
MÉDICAMENTS PÉRIMÉS 
OU NON UTILISÉS ?

Rapportez-les à votre pharmacien !

Une initiative commune des pharmaciens, des grossistes-répartiteurs,  
de l’industrie du médicament et des autorités régionales

Pour plus d’infos : 
www.bonusage.be | info@bonusage.be | www.pharmacie.be

Médicaments sans la boîte et sans la notice

VOTRE PHARMACIEN REPREND…

Emballages vides de médicaments Non-médicaments 

 » Bouteilles en verre vides et propres  
*  bulles à verre ou collecte sélective  

du verre en porte-à-porte

 » Restes de produits chimiques 

*  parc à conteneurs

 » Restes de cosmétiques 

*  parc à conteneurs (en Flandre)

	 *  ordures ménagères  
(à Bruxelles et en Wallonie)

 » Alimentation particulière (pour adultes et bébés), 
vitamines et produits à base de plantes 

*  ordures ménagères ou collecte sélective des déchets 
organiques en porte-à-porte

 » Radiographies  
*  hôpital, parc à conteneurs ou collecte 

sélective des déchets chimiques ménagers

 » Blisters et emballages en plastique vides 

*  ordures ménagères

 » Notices papier et boîtes en carton  

*  parc à conteneurs ou collecte sélective 
des papiers en porte-à-porte

VOTRE PHARMACIEN NE REPREND PAS…

 » Comprimés,  
suppositoires,  
capsules, etc. non consommés  
dans leur blister ou leur flacon

 » Restes de sirops et de  
médicaments liquides  
(par ex. gouttes pour le nez ou les yeux) 
dans leur flacon

 » Patches non utilisés  » Restes de pommades 
dans leur tube

 » Seringues  
*  conteneurs à seringues (en vente chez le pharmacien) 

 » * parc à conteneurs
!

 » Restes de sprays 
et d’aérosols


